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Formation des cadres Sportifs

Deux Séances d’information : 
- A Jambes, au Centre Adeps : Allée du Stade n° 2,  le Mardi 11 Septembre à 18h30.

- A Bruxelles au siège de la LBFA, 3° étages, Avenue de Marathon n°119 d, le Jeudi 13 Septembre à 18h30.

Réforme du système de formation des cadres sportifs au niveau de la fédération Wallonie-Bruxelles.

Objectif : Obtenir une meilleure reconnaissance et crédibilité des métiers du sports et intégrer le Cadre Européen de Certification. (C.E.C)
A. Situation actuelle
3 niveaux de formation : 
· Niveau 1 : 
Cours spécifiques : [6 options] 
- Jeunes 

- Sprint/haies 

- Lancers 

 -Sauts 

- ½fonds/hors stade 

- Epreuves combinées
· Niveau 2 : 
Cours généraux Adeps

Cours spécifiques : [5 options]





- Sprint/haies 
- Lancers  
- Sauts 

- ½ fonds/hors stade 

- Epreuves combinées
· Niveau 3 : 
Cours généraux Adeps

Cours spécifiques : [5 options] Idem Niveau 2 
B. La reforme


3 métiers du sport avec 2 niveaux (A partir du 01/09/2012)
· Moniteur sportif initiateur :
« Animer, initier, fidéliser à la pratique sportive »
1. Initiateur  
Cours généraux Adeps

Cours spécifique : [1 option] «Jeunes » (7 ans – 11 ans)

2. Initiateur Expert
Cours spécifique : [1 option] «Jeunes Adeps» (11 ans – 13 ans)

·  Moniteur sportif Educateur :
« Former et consolider les bases de la performance »

1. Educateur
Cours généraux Adeps
Cours spécifique : [5 options] 
2. Educateur Expert:

Cours spécifique : [5 options] 

· Moniteur sportif entraîneur :

« Systématiser et optimaliser l’entraînement pour performer »
1. Entraîneur

Cours généraux Adeps

Cours spécifique : [5 options] 

2. Entraîneur Expert:
Cours généraux Adeps (A confirmer !)
Formation spécifique = discipline au choix
C. Cours generaux adeps

Des dispenses partielles ou totales sont possibles pour certaines catégories d'étudiants et de diplômés. 
Les candidats à la formation doivent faire cette demande de dispense de tout ou partie des cours généraux à la DG Sport par mail :

valery.gerard@cfwb.be   ou  adeps.formationdecadres@cfwb.be 
Exemple pour : bachelier (ex régent) et Master (ex licencié) en EP.
Réussite obligatoire avant l’accès aux cours spécifiques (sauf session octobre 2012).

Inscription obligatoire mais pas d’obligation de suivre les cours, possibilité d’e-Learning et accès direct à l’examen.

Les cours généraux sont successifs et cumulatifs.

D. Cours spécifiques

Les 3 métiers ne sont pas nécessairement successifs et hiérarchiques, contrairement au système de niveau actuel.

Accès direct aux cours spécifiques initiateur après réussite des  cours généraux initateur Adeps

Accès direct aux cours spécifiques éducateur après réussite des cours généraux Adeps initiateur et éducateur.

Accès direct possible (après étude dossier) aux cours entraîneur, après réussite des cours généraux Adeps Initateur, Educateur et Entraîneurs 

E. Concordance et accès
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F. Calendrier de mise en place
Septembre à Décembre 2012 : 
- Cours spécifiques initiateur option «Jeune » 

- Cours niveau 3  [5 options] 






  (Dernière session autorisée avant la réforme)
  (Voir site LBFA).

Octobre à Novembre 2012 :
 
- Cours généraux Adeps initiateur





   (En parallèle avec les cours spécifiques)
Nous vous confirmerons les dates des premières sessions de formation, soit :

· Mons, les Samedis 06/10, 13/10, 17/11 et 24/11 ;

· Liège, les Samedis 13/10, 27/10, 10/11 et 24/11 ;

· Louvain-la-Neuve, les Samedis 20/10, 27/10, 10/11 et 17/11

Les évaluations se dérouleront dans la foulée, courant du mois de janvier 2013.

L’inscription en ligne aux sessions de formations s’opère via le site web de l’Adeps (www.adeps.be) depuis le 09 juillet 2012. 
Lien direct :  http://www.adeps.be
D’autres sessions mises en place durant l’année 2013.
1 er semestre 2013 :
- Cours généraux Adeps initiateur

- Suite de la formation niveau 3 commencée en 2012

- Formation niveau 2 options (dernière session avant réforme)
2 ème semestre 2013 :    - Cours généraux Adeps initiateur et éducateurs



    - Formation initiateur expert (option jeune)



    - Formation éducateur (5 options)
G. Recommandations
Il est recommandé aux futurs candidats au cours éducateur et entraîneur, qui seront organisés  dans le futur, de déjà s’inscrire aux cours généraux initiateur de 2012 !
Les cours généraux doivent se réussir de manière successive et cumulative ; pour donner accès direct au cours spécifiques des différents métiers.
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